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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aides à domicile
Question orale n° 1131

Texte de la question

M. André Schneider demande à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité comment le Gouvernement
entend compenser les pertes de subventions subies par les associations employant des travailleuses familiales,
des aides à domicile ou des aides ménagères, dans le cadre de l'application de l'aménagement et de la
réduction du temps de travail.
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